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Création du « Prix LDH de la bande 
dessinée » 2026 
La LDH (Ligue des droits de l’Homme) et sa section d’Angoulême-
Charente annoncent la création du « Prix LDH de la bande dessinée », 
qui sera décerné chaque année à Angoulême en marge du Festival 
international de la bande dessinée à partir de l’édition 2026. Ce prix 
distinguera un ouvrage de bande dessinée récent, publié au cours de 
l’année précédant sa remise. 

Par le choix de l’ouvrage sélectionné, la LDH contribuera à mettre en 
lumière un sujet contemporain, lié aux droits fondamentaux et universels. 
En effet, cette initiative distinguera un ouvrage consacré soit aux atteintes 
à ces droits, soit à l’avènement d’une société qui assure à toutes et tous 
l’accès effectif aux droits fondamentaux. La créativité, la liberté ou encore 
l’esprit critique associés à la bande dessinée, sous tous ces styles, 
genres et formes, sont des terreaux favorables à l’expression des 
principes défendus et promus par la LDH.  
La LDH sera particulièrement sensible aux œuvres et sujets qui 
concernent la France et l’Europe, incluant leurs relations avec le reste du 
monde. En effet, alors que les droits fondamentaux sont aujourd’hui 
largement remis en cause, contestés, voire en recul dans ces pays qui les 
ont historiquement formulés, le « Prix LDH de la bande dessinée »  sera 
un vecteur supplémentaire de l’engagement de la LDH dans la défense 
des droits et des libertés.  

Le « Prix LDH de la bande dessinée » sera attribué après une série 
d’étapes de présélection qui aura lieu tout au long de l’année 2025. Le 
jury de présélection sera constitué des différents acteurs locaux impliqués 
dans ce projet (habitant-e-s du quartier de « Ma campagne » à 
Angoulême, adhérent-e-s d’associations de quartier en compagnie de 
professionnels…) qui se réuniront au cours de sessions de partages de 
lecture, en compagnie de professionnel-le-s de l’image, dessinatrices et 
dessinateurs, auteurs et actrices et acteurs de la BD. Libraires ou encore 
institutions de la lecture publique y seront également conviés.  
Un jury final, sous l’égide de la présidence de la LDH, composé de 
membres de la LDH, de ces acteurs locaux et de personnalités connues 
pour leur engagement en faveur des droits humains et/ou dans le 
domaine de la BD, déterminera l’œuvre lauréate du prix. 

La LDH s’engage, en remettant ce prix, à soutenir et valoriser l’ouvrage 
primé. Aussi, à travers cette initiative, la LDH affirme que la défense des 
droits fondamentaux passe aussi par la culture et la création artistique, et 
souhaite ainsi encourager les autrices et les auteurs qui mettent leur 
talent au service de cette cause essentielle. 

 
 

Paris, le 29 janvier 2025 


